
La récupération de TVA

PRÉSENTATION :

Selon les cas prévus par la 8ème et la 13ème directive européenne,
Overland vous représente auprès des organisations administratives
internationales pour recouvrir les montants de TVA acquittés sur vos factures
en France ou dans des pays tiers.

NOTRE OBJECTIF :
Réduction de vos coûts dans vos démarches à l’Export.

A QUI S’ADRESSE CE SERVICE ?
Ce service s'adresse à toute société qui se développe à l’International.

En effet, ce développement à l’Export génère des frais en

dehors du pays d’origine fiscale. C’est le cas notamment pour

les sociétés possédant un bureau de liaison ou participant à un

salon en France ou en Europe (se reporter au chapitre «Cas partiques»

pour plus de détails).

Après réception de vos factures, OVERLAND se propose de traiter

vos dossiers auprès des administrations fiscales compétentes

et vous assure d’un versement rapide des sommes récupérées.

DANS QUELLES CONDITIONS PEUT-ON
RÉCUPÉRER LA TVA ? 
Votre entreprise est assujettie à la TVA et a engagé des

frais de représentation dans un pays tiers ?

Selon les 8ème et 13ème directives européennes, il vous est

possible de récupérer une partie de la T.V.A. acquittée sur les

factures éditées dans ces pays tiers. 

LES CAS PRATIQUES :
� Frais générés par les bureaux de liaison ou une mission

économique (étude de marché, veille concurrentielle),

� Frais dus à une présence sur des salons ou des foires interna-

tionales,

� Certains défraiements commerciaux : prospection,  restauration,

carburants, hôtels, etc.

Merci de prendre contact avec notre service spécialisé pour

connaître les conditions précises de récupération de T.V.A. en

fonction du / des pays concerné(s).

NOS COMPÉTENCES :
Afin de vous faire bénéficier d’une restitution rapide, nous assurons

le suivi de vos dossiers de la constitution aux reversements des

sommes récupérables :

� Gestion des relations avec les administrations compétentes,

� Connaissances des procédures administratives,

� Compétences linguistiques,

� Restitution accélérée des montants de TVA récupérés.



NOTRE RAYON D’ACTION :

Grâce à nos connaissances fiscales, nous intervenons dans tous

les pays du Monde, soit directement soit par l’intermédiaire de

notre réseau de correspondants locaux.

MARCHE À SUIVRE :

DANS L’U.E. :
Pour la récupération de T.V.A. dans les pays de l'Union

Européenne, les documents à fournir sont les suivants :

1/ Vos factures originales (les photocopies n'étant pas valables).

Vos factures vous seront retournées après vérification par

l'administration fiscale du pays concernée,

2/ Pour les entreprises de l' Union Européenne, une attestation

d'assujettissement à la TVA qui doit vous être délivrée par

l'administration de votre pays. Ce document doit être un ORIGINAL,

daté et signé de moins d'un an,

3/ Pour les pays hors U.E. (pays tiers), une preuve de commercia-

lisation de leurs produits (plaquette  des produits commercialisés,

plaquette de la société),

4/ Deux pouvoirs identiques (voir modèle) tapés sur le papier à

en tête de votre société, signés et datés aux endroits marqués

d'une croix avec le cachet de société.

LE POUVOIR :
Pour représenter votre société auprès des Administrations fiscales

des différents pays concernés, Overland vous demande de nous

envoyer le document suivant, qui doit être rédigé sur le papier à

en-tête de votre entreprise, dans la langue du pays où se situe

la demande de récupération de TVA, signé à l'emplacement indiqué

et avec le cachet de l'entreprise.

HORS U.E. :
Pour la récupération de T.V.A. dans des pays hors de l’Union

Européenne, veuillez nous consulter pour connaître les spécificités

des modalités de récupération.
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